
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C O N S E I L   M U N I C I P A L 
 
 

8   S E P T E M B R E   2 0 16 

 

N O T E   D E   S Y N T H E S E 



1- Rapport du Président de l’Assemblée Spéciale - SAAM 
 

En application de l’article L 1524-5 alinéa 15 du CGCT : « Les organes délibérants des collectivités territoriales 
et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois 
par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil de surveillance, et qui porte 
notamment sur les modifications des statuts qui ont pu être apportées à la société d’économie mixte. Lorsque 
ce rapport est présenté à l’assemblée spéciale, celle-ci assure la communication immédiate aux mêmes fins 
aux organes délibérants des collectivités des collectivités et groupements qui en sont membres ». 

 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 
 
- PREND ACTE du rapport du Président de l’assemblée spéciale des Collectivités en sa qualité 

d’administrateur pour l’exercice 2015. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  Le rapport volumineux est à votre disposition dans le dossier de consultation au Secrétariat de Direction. 

 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



2- Vacance d’un poste d’adjoint au maire et modalités d’élection d’un nouvel adjoint au maire 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2122-7, et L 2122-7-2, L 2122-
10, L 2122-15 ; 
 
Vu l’élection de 8 adjoints au maire, le 5 avril 2014 ; 
 
Considérant la démission de sa fonction d’adjoint au maire de Madame Patricia MAUREL et son acceptation 
par le Monsieur le Préfet conformément à l’article L 2122-15 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Par conséquent, Madame le Maire indique qu’il y a lieu de constater cette vacance et, afin d’assurer la 
continuité de l’action municipale, de procéder à l’élection d’un nouvel adjoint au maire. 
 
Pour cela, et préalablement, elle propose de fixer les modalités d’élections conformément à la possibilité 
prévue à l’article L 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose : 
« Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un nouvel adjoint, le conseil municipal peut décider qu’il 
occupera, dans l’ordre du tableau, le même rang que l’élu qui occupait précédemment le poste vacant ». 
 
Elle rappelle en outre, qu’en application des articles L 2122-7 et L 2122-7-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, l’élection de ce nouvel adjoint se déroulera au scrutin secret et à la majorité absolue. 
 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 
 
- CONSTATE la vacance du poste de 8ème adjoint au maire ; 
 
- DECIDE de procéder à l’élection d’un nouvel adjoint au maire ; 
 
- DECIDE, conformément à l’article L 2122-10 du C.G.C.T., que l’adjoint qui sera élu occupera dans l’ordre du 
tableau le même rang que l’élu qui occupait précédemment le poste devenu vacant, soit le 8ème adjoint ; 
 
- RAPPELLE qu’en application des articles L 2122-7 et L 2122-7-2, l’élection du nouvel adjoint au maire se 
déroulera au scrutin secret et à la majorité absolue. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



3-  Election d’un huitième adjoint au maire 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2122-7, et L 2122-7-2 ; 
 
Considérant la démission de sa fonction de 8ème adjoint au maire de Madame MAUREL, et son acceptation 
par Monsieur le Préfet conformément à l’article L 2122-15 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant la décision d’élire un nouvel adjoint suite à cette vacance, et ce dans le même rang que celui 
occupé précédemment ; 
 
Madame le Maire propose de procéder à cette élection : 
Elle rappelle que l’article L 2122-7-2  du Code Général des Collectivités Territoriales dispose «  En cas 
d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l’article L 2122-7 ». 
L’article L 2122-7 susvisé prévoit : « Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si après deux 
tours de scrutins aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et 
l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ». 
 
Madame le Maire recense les candidatures et fait procéder aux opérations de vote. 
 
Votants : 
Bulletins blancs : 
Bulletins nuls : 
Suffrages exprimés : 

 
Ont obtenu : 
- 
- 
- 
 
 M.                                      est élu 8ème adjoint au maire de la Commune de Saint Jean de Védas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4-  Fixation des indemnités de fonctions des titulaires des mandats locaux 
 
Madame le Maire rappelle qu’aux termes des articles L 2123-20-1, L 2123-23 et L 2123-24 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, chaque assemblée arrête par délibération les indemnités de ses membres. 
Cette délibération couvre la durée du mandat sauf décision contraire, et précise le montant des indemnités en 
pourcentage de l’indice de référence de la fonction publique, qui est l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire 
de la fonction publique (indice 1015). 
 
Elle rappelle la délibération du conseil municipal du 16 avril 2014 adoptant l’enveloppe globale ainsi que le 
tableau de répartition entre élus. 
 
Suite à la démission de Madame MAUREL, et à l’élection de M.                                         , elle propose de 
modifier ce tableau comme suit : 
 
Ancien tableau : 
 

Indemnités des Elus 
Qualité Noms Taux de rémunération 

(en % de l’indice brut 
1015) 

Indemnités (brut) en € 

Maire Isabelle GUIRAUD 50,08 1903,78 

1er adjoint Didier MERLIN 20,10 764,09 

2ème adjoint Arlette VESSIOT 20,10 764,09 

3ème adjoint Alain CLAMOUSE 20,10 764,09 

4ème adjoint Marie-Laure OMS 20,10 764,09 

5ème adjoint Henri FONTVIEILLE 20,10 764,09 

6ème adjoint Corinne MASANET 20,10 764,09 

7ème adjoint Paul de BOISGELIN 20,10 764,09 

8ème adjoint Patricia MAUREL 20,10 764,09 

Conseiller municipal délégué Sébastien NENCIONI 20,10 764,09 

Total brut mensuel 8780,59 
 
 
Nouveau tableau : 
 

Indemnités des Elus 
Qualité Noms Taux de rémunération 

(en % de l’indice brut 
1015) 

Indemnités (brut) en € 

Maire Isabelle GUIRAUD 50,08 1903,78 

1er adjoint Didier MERLIN 20,10 764,09 

2ème adjoint Arlette VESSIOT 20,10 764,09 

3ème adjoint Alain CLAMOUSE 20,10 764,09 

4ème adjoint Marie-Laure OMS 20,10 764,09 

5ème adjoint Henri FONTVIEILLE 20,10 764,09 

6ème adjoint Corinne MASANET 20,10 764,09 

7ème adjoint Paul de BOISGELIN 20,10 764,09 

8ème adjoint  20,10 764,09 

Conseiller municipal délégué  20,10 764,09 

 
 
 
 
 
 



Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 
 
- DECIDE le versement des indemnités de fonctions selon le tableau de répartition présenté ci-dessus ; 
 
- ADOPTE le principe de revalorisation indiciaire, en cas de décrets ministériels portant majoration de la 
rémunération du personnel de la fonction publique ; 
 
- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la Commune pour le paiement desdites 
indemnités à l’article 6531. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



5-  Rénovation de l’aire de jeux du Terral : principe de l’opération et demande de subvention 
 
Madame le Maire indique que l’aire de jeux située entre l’avenue de la Marquerose et le domaine du Terral 
connaît une forte utilisation permanente. 
Or, il s’avère que les installations deviennent vétustes et qu’elles doivent être entièrement rénovées. 
 
Une telle réhabilitation répondrait à un double objectif poursuivi par la municipalité : 

- accroître la qualité du cadre de vie des Védasiens ; 
- participer à la mise en œuvre d’une politique sport-santé permettant l’activité physique et ludique.   

 
Madame le Maire présente donc le projet conçu par les services techniques municipaux. 
Il consiste notamment en la création de 2 aires de jeux, l’une pour les 2/5 ans et l’autre pour les 5/12 ans, en 
remplacement des aires existantes.  
  
Le montant total des travaux est estimé à 100 580 euros hors taxes.  
La budgétisation du projet peut s’envisager autour de deux financeurs à savoir la Ville de Saint Jean de Védas 
et le Conseil départemental de l’Hérault. 
 
Plan de financement : 
  

Dépenses Montants Financeurs Montants 
Travaux HT 100 580 € CD 34  50 000 € 

TVA 20 720 € Autofinancement 
commune 

71 300 € 

TOTAL 121 300 € TOTAL 121 300 € 
 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 
 
- APPROUVE le principe de rénovation de l’aire de jeux du Terral, ainsi que le principe de demande de 
subvention auprès du Conseil Départemental ; 
 
- AUTORISE Madame le Maire à signer le document et tout autre document relatif à cette affaire. 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



6-  Contrat d’apprentissage 
 

Madame le Maire expose : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation 
professionnelle et modifiant le code du travail, 

Vu le décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage et son 
expérimentation dans le secteur public, 

Vu le décret n°93-162 du 2 février 1993, relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur public, 
 
Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans limite d’âge supérieure 
d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des connaissances théoriques dans 
une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration ; que cette formation 
en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre ; 

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services 
accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui ; 

Considérant qu’il revient au Conseil Municipal de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat 
d’apprentissage ; 

Considérant l’intérêt que représente pour la Commune le recrutement d’un apprenti pour travailler au sein du 
service urbanisme de la collectivité. 
 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 
 
- DÉCIDE le recours au contrat d’apprentissage ; 

- DÉCIDE de conclure à partir du 10 septembre 2016, et pour une durée d’un an, un contrat d’apprentissage 
conformément au tableau suivant : 

Service Nombre de postes Diplôme préparé 
Durée de la 
Formation 

URBANISME 1 
Master 2 

management public 
territorial 

1 an 

  
- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget en cours ; 
 
- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment le contrat 
d’apprentissage ainsi que la convention conclue avec le centre de formation des apprentis. 
 
 
 
 
 
 
 
 



7-  Modification du tableau des effectifs 
 

1) Modification du tableau des effectifs : Ecole de Musique  
 

Madame le Maire précise que, pour répondre aux évolutions d’effectifs dans certaines disciplines enseignées 
à l’école de musique, il convient d’augmenter ou diminuer le nombre d’heures des postes d’assistants 
d’enseignements artistiques correspondants. 

Il convient également de procéder à la création de postes concernant l’enseignement de nouvelles disciplines 
(violoncelle, percussions, atelier vocal). 

Les postes d’assistants d’enseignements artistiques ne correspondants plus au besoin de la collectivité seront 
supprimés lors d’un prochain conseil municipal, lorsque le C.T. aura donné son avis sur ces suppressions. 

Madame le Maire propose à l’assemblée de modifier le tableau des emplois de  la collectivité comme suit, à 
compter du 1er Octobre 2016 en créant des emplois permanents de contractuels et/ou titulaires : 

 

Cadre d’emplois  Poste à créer Nombre de 
postes 

Assistants d’enseignements 
Artistiques 

(Catégorie B)  

Assistant d’Enseignement Artistique à temps non 
complet : 03h15 hebdomadaire (3.25/20ème) 

Spécialité : Clarinette 
 

Poste à supprimer : idem à 2.75/20ème  

01 
 

Assistants d’enseignements 
Artistiques 

(Catégorie B)  

Assistant d’Enseignement Artistique à temps non 
complet : 07 heures hebdomadaire (7/20ème) 

spécialité : Trombone Ensemble à vent 
 

Poste à supprimer : idem à 8/20ème 

01 
 

Assistants d’enseignements 
Artistiques 

(Catégorie B)  

Assistant d’Enseignement Artistique à temps non 
complet : 9 h 00 hebdomadaire (9/20ème) 

spécialité : Ensemble Baroque Formation Musicale 
 

Poste à supprimer : idem à 9.25/20ème 

01 
 

Assistants d’enseignements 
Artistiques 

(Catégorie B)  

Assistant d’Enseignement Artistique à temps non 
complet : 06 heures hebdomadaire (6/20ème) 

spécialité : Piano et Accompagnement 
 

Poste à supprimer : idem à 6.25/20ème 

01 
 

 

Assistants d’enseignements 
Artistiques 

(Catégorie B)  

Assistant d’Enseignement Artistique à temps non 
complet : 4h15 hebdomadaire (4,25/20ème) 

spécialité : Percussions 
 

01 
 

Assistants d’enseignements 
Artistiques 

(Catégorie B)  

Assistant d’Enseignement Artistique à temps non 
complet : 3 heures  hebdomadaire (3/20ème) 

spécialité : atelier vocal 

01 
 

Assistants d’enseignements 
Artistiques 

(Catégorie B)  

Assistant d’Enseignement Artistique principal 2ème 
classe à temps non complet : 2 heures  

hebdomadaire (2/20ème) 
spécialité : violoncelle  

01 
 

 
 
Madame le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser, conformément à l’article 3-2 de la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984, à recourir aux recrutements d’agents non titulaires en cas de vacances d’emploi, pour une 
durée de un an renouvelable une fois. 



En application du décret N° 2010-330 du 22 mars 2010, modifié par le décret n° 2016-601 du 12 Mai 2016 
fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres d’emplois régis par le décret N° 2010-
329 du 22 Mars 2010, modifié portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d’emplois de 
fonctionnaires de catégorie B de la Fonction Publique Territoriale, les Assistants d’Enseignement Artistique 
contractuels recrutés seront rémunérés à compter du 1er Octobre 2016 au 3ème  échelon de la grille 
indiciaire soit à l’indice brut  365 majoré 338 et à compter du 1er Janvier 2017 à l’indice brut 379 majoré 
349.                     
 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 

- DECIDE les créations de postes à compter du 1er Octobre 2016 comme indiquées dans les tableaux ci-
dessus ; 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents relatifs à ces recrutements ; 
 
- DIT que les crédits nécessaires à ces recrutements sont prévus au budget. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



8-  Dénomination de voies nouvelles  
  
Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’un lotissement situé sur la rue du Val des Garrigues, vient 
d’être réalisé. Il comporte une impasse nouvelle qu’il convient de dénommer. 
 
Compte tenu que ce secteur est principalement constitué de voies qui ont des noms de plantes 
méditerranéennes, Madame le Maire propose au Conseil Municipal de dénommer cette voie Impasse des 

Bragalò 

Bragalò est l’appellation occitane de l’Aphyllanthe de Montpellier, ou Oeillet Bleu de Montpellier. C’est l’une 

des plantes les plus caractéristiques de la garrigue de la méditerranée occidentale, où elle fleurit 
abondamment au printemps, formant des touffes rappelant les joncs. Les fleurs sont bleues, très rarement 
blanches. Son nom signifie en grec « fleur sans feuilles ». Les feuilles sont en effet réduites à des gaines 
membraneuses à la base des tiges. Elle est surnommée localement "herbe à lièvres" et est très appréciée des 
chevaux et des moutons. Son parfum est inexistant, son goût est légèrement sucré. 

 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 

 
- DECIDE de dénommer la nouvelle rue, conformément au plan joint « Impasse des Bragalò » ; 

 
- AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 


